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TABLEAU DES EFFECTIFS 

Dernière mise à jour : 20/06/2022

Direction Service Emploi Catégorie Filière Grade
ETP Postes 
permanents

ETP Postes 
non 

permanents

Fondement (si l'emploi 
peut être pourvu par le 

recrutement d'un 
contractuel)

Vacant
Statut de l'agent occupant 

l'emploi

Direction générale Direction Générale des Services DGS A Emploi administratif de directionEmploi fonctionnel de DGS 1,00 non Détaché

Direction générale Direction Générale des Services DGS A Filière administrative Attaché hors classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Titulaire

Direction générale Direction Générale des Services Chef de projet Petites villes de demain A Filière administrative Attaché principal 1,00 Art. 3 loi 84-53 Non permament Contractuel en CDD

Direction générale Direction Générale des Services Assistant de Direction Générale C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

Direction générale Direction Générale des Services Assistant de Direction Générale C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Direction Générale des Services Assistant de Direction Générale C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,90 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Communication Assistant de communication B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Communication Graphiste B Filière administrative Rédacteur 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

Direction générale Communication Responsable de service B Filière administrative Rédacteur 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

Direction générale Eau et assainissement Directeur A Filière technique Ingénieur Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement Assistant C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement Assistant C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Chargé de mission qualité, urbanisme et foncier B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Gestionnaire assainissement collectif B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non 0

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Responsable de service B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Gestionnaire assainissement collectif B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Agent d'exploitation C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Agent d'exploitation C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Agent d'exploitation C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Agent d'exploitation C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Chargé du SIG C Filière technique Agent de maîtrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Chargé du SIG C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Eau et assainissement - Assainissement et études Mécanicien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Agent technique SPANC B Filière technique Technicien 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Conducteur de travaux B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Electromécanicien B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Responsable de service B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Chef d'équipe C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Chef d'équipe C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Electromécanicien C Filière technique Agent de Maitrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Electromécanicien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Agent de Maitrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Agent de Maitrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Agent technique SPANC C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Eau et assainissement - Réseaux Eau potable et travaux Fontainier C Filière technique Agent de Maitrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

Direction générale Environnement Responsable de service A Filière administrative Attaché Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Responsable Développement durable stratégique A Filière administrative Attaché 1,00 oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Chargé de mission Mobilités durables A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3 loi 84-53 Non permament Contractuel en CDD

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Responsable Développement durable opérationnel A Filière technique Ingénieur 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Chargé de mission Biodiversité B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Responsable Développement durable stratégique B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Moniteur - Garde ENS C Filière technique Agent de maîtrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Assistant administratif C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,80 oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Moniteur - Garde ENS C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

Direction générale Environnement et développement durable stratégique Apprenti Chargé développement durable 1,00 Non permament

Direction générale Relation à l'usager Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Stagiaire

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Relation à l'usager Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

Direction générale Relation à l'usager Chantiers jeunes C Filière administrative Adjoint administratif territorial Non permament Contrat saisonnier vacances scolaires

Direction générale Relation à l'usager Chantiers jeunes C Filière technique Adjoint technique territorial Non permament Contrat saisonnier vacances scolaires

DGA Ressources DGA Ressources DGA A Filière administrative Attaché Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources DGA Ressources DGA A Emploi administratif de directionEmploi fonctionnel de DGA 1,00 Oui

DGA Ressources DGA Ressources Chargé de suivi des organismes partenaires B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Ressources DGA Ressources Assistant Ressources C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Administration générale Gestionnaire du Conseil Communautaire C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire
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DGA Ressources Administration générale Assistant de gestion administrative C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Juriste A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Gestionnaire marchés publics B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Comptable C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Comptable et chargé des subventions C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Comptable C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Coordinateur régie C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Gestionnaire régie C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Gestionnaire régie C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Finances et affaires juridiques Gestionnaire régie C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Ressources Ressources humaines Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Ressources humaines Gestionnaire RH B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Ressources humaines Chargé de prévention B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Ressources humaines Gestionnaire RH C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Ressources Ressources humaines Chargé de dispositifs RH C Filière administrative Rédacteur Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Ressources humaines Gestionnaire RH C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Ressources humaines Gestionnaire RH C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Ressources humaines Gestionnaire RH C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Responsable de service A Filière technique Ingénieur 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Responsable de service A Filière technique Ingénieur Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Coordinateur informatique - adjoint au responsable B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Technicien informatique B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Technicien informatique B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Technicien informatique B Filière technique Technicien 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Chargé d'études en patrimoine - adjoint au responsable B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Technicien informatique B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 0,33 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Gestionnaire patrimoine C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Gestionnaire systèmes d'information C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Vaguemestre C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Coordonnateur entretien des locaux - Gestionnaire achats C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 0,33 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Coordinateur patrimoine C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Stagiaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Gestionnaire patrimoine C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Ressources Systèmes d'informations et patrimoine Coordinateur patrimoine C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial DGA Développement territorial Chargé de maîtrise d'ouvrage publique A Filière technique Ingénieur Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial DGA Développement territorial DGA A Filière technique Ingénieur Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial DGA Développement territorial CAF B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial DGA Développement territorial Assistant de direction C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial DGA Développement territorial Assistant de direction C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Habitat Chargé de mission Habitat A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Habitat Gestionnaire administratif et de projets C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Habitat Gestionnaire administratif et de projets C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Aménagement Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Développement territorial Aménagement Instructeur ADS A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Aménagement Chargé du SIG B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Aménagement Assistant administratif ADS C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Aménagement Instructeur ADS C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Aménagement Instructeur ADS C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Economie Chargé d'agriculture A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Economie Chargé de mission Animation et événements A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Economie Chargé de mission Etudes, observatoire et veille économique A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui Titulaire

DGA Développement territorial Economie Chargé du commerce A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Economie Responsable de service A Filière administrative Attaché Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD
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DGA Développement territorial Economie Gestionnaire pépiniaire B Filière administrative Rédacteur Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui Détaché

DGA Développement territorial Economie Développeur économique B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Economie Assistant administratif  C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Responsable de service B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non permament

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non permament

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non permament

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Agent de Maitrise Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non Stagiaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non Stagiaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Agent de Maitrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Chef d'équipe Logistique et espaces verts C Filière technique Agent de maîtrise 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Logistique et espaces verts Chef d'équipe Logistique et espaces verts C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Développement territorial Tourisme Chargé du projet touristique A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Tourisme Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Développement territorial Tourisme Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,80 Non permament Contrat saisonnier été

DGA Développement territorial Tourisme Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,80 Non permament Contrat saisonnier été

DGA Développement territorial Tourisme Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,80 Non permament Contrat saisonnier été

DGA Développement territorial Tourisme Chargé d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,80 Non permament Contrat saisonnier été

DGA Développement territorial Tourisme Chargé de la démarche qualité et du fonctionnement et conseiller séjour C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Tourisme Conseiller en séjour et chargé de projet C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Tourisme Conseiller en séjour et chargé de projet C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Tourisme Conseiller en séjour et chargé de projet C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Voirie Responsable de service A Filière technique Ingénieur Principal 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Voirie Conducteur de travaux B Filière technique Technicien Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Développement territorial Voirie Conducteur de travaux B Filière technique Technicien Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Vie locale DGA Vie Locale DGA A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale DGA Vie Locale Coordonnateur CTG A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3 loi 84-53 Non permament

DGA Vie locale DGA Vie Locale CAF B Filière administrative Rédacteur Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale DGA Vie Locale Coordonnateur restauration et entretien centre nautique C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale DGA Vie Locale Assistant de direction C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Directeur A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDI

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Principal 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Principal 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Directeur B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Principal 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Directeur adjoint B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 0,50 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques MNS B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Chef de bassin B Filière sportive Educateur territorial A.P.S. Principal 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,50 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 0,30 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire
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DGA Vie locale Centres nautiques Agent technique C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,35 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,15 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,50 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière technique Adjoint technique territorial Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial Non permament CDD accroissement temporaire

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial Non permament Contrat saisonnier été

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,30 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,30 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'accueil C Filière administrative Adjoint administratif territorial 0,15 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,50 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,35 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,30 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Centres nautiques Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 0,30 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Responsable de service A Filière administrative Attaché 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,40 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Aoste Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Aoste Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Aoste Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Vie locale Enfance Cessieu Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Cessieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Dolomieu Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire
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DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance La Tour du Pin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Pont de Beauvoisin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Rochetoirin Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Directeur ALSH C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 40 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Forfait 20 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Cuisinier C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Enfance Torchefelon Animateur enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse B Filière animation Animateur 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Responsable de service B Filière animation Animateur Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Stagiaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 0,40 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Forfait 80 jours max Non permament Contrat d'engagement éducatif

DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Animateur jeunesse C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,60 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui
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DGA Vie locale Jeunesse et préventions citoyennes Apprenti Animateur jeunesse 1,00 Non permament Apprenti

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Directeur A Filière culturelle Bibliothécaire 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire B Filière culturelle Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire réseau B Filière culturelle Assistant de Conservation Principal de 2ème Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Stagiaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Directeur adjoint B Filière culturelle Assistant de Conservation Principal de 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire réseau B Filière culturelle Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Musicien intervenant B Filière culturelle Assistant Enseignement Artistique Principal 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Coordinateur Musique à l'école B Filière culturelle Assistant Enseignement Artistique Principal 1ère Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Coordinateur Musique à l'école B Filière culturelle Assistant d'Enseignement Artistique 0,85 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Musicien intervenant B Filière culturelle Assistant Enseignement Artistique Principal 1ère Classe 0,70 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Conseiller Numérique France Services C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3 loi 84-53 Non permament Contractuel en CDD

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Conseiller Numérique France Services C Filière administrative Adjoint administratif territorial 1,00 Art. 3 loi 84-53 Non permament Contractuel en CDD

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire réseau C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Ludothécaire C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Agent d'accueil C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 0,50 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Médiathèques et musique à l'école Médiathécaire C Filière culturelle Adjoint territorial du patrimoine 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM A Filière médico-sociale Assistant socio-éducatif 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM B Filière animation Animateur 0,75 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDI

DGA Vie locale Petite enfance Coordinateur RAM B Filière animation Animateur Principal de 1ère Classe 0,94 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Animateur RAM C Filière animation Adjoint territorial d'animation 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Directeur crèche A Filière médico-sociale Puéricultrice Hors Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Educateur de jeunes enfants A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe normale 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Stagiaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture principal de 2e classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social principal de 2ème classe 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social 0,66 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social principal de 2ème classe 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Oui

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social principal de 2ème classe 0,86 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les P tits Loups des Vallons Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Educateur Jeunes Enfants A Filière médico-sociale Educateur de jeunes enfants 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Directeur crèche A Filière médico-sociale Puéricultrice Hors Classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe normale 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe normale 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Auxiliaire de puériculture B Filière médico-sociale Auxiliaire de puériculture de classe normale 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 oui

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent petite enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent petite enfance C Filière médico-sociale Agent social 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent petite enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Cuisinier C Filière technique Adjoint technique territorial 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Contractuel en CDD

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent d'entretien C Filière technique Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 0,80 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire

DGA Vie locale Petite enfance Crèche Les pieds dans l herbe Agent petite enfance C Filière animation Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 1,00 Art. 3-3 disposition 2 loi 84-53 Non Titulaire
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